
Exercice 2007 - Autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir
certains actes de gestion courante - Bilan des décisions prises dans le cadre

de l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

M. LE MAIRE, Rapporteur : Par délibération du 14 septembre 2006, vous m’avez accordé, pour la

durée du mandat, les pouvoirs nécessaires pour accomplir certaines opérations de gestion courante.

Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous fais

part des opérations effectuées à ce titre :

I - Comptabilité

Emprunt 2007 : Signature d’un contrat de prêt avec la Caisse d’Epargne de Bourgogne
Franche-Comté

Afin d’assurer le financement 2007 de l’opération «Les passages Pasteur», la Ville de Besançon a

lancé le 6 mars 2007 une consultation financière portant sur un emprunt à taux fixe classique.

Après examen des propositions par la Commission des Achats, la Ville a retenu l’offre de la Caisse

d’Epargne de Bourgogne Franche-Comté qui présente les caractéristiques suivantes :

- Montant : 2 201 000 €

- Durée : 10 ans

- Taux : Fixe 3,88 % sur la durée totale du prêt

- Amortissement du capital : Progressif

- Echéances : Annuelles et constantes

Le prêt a été encaissé le 5 avril 2007 à l’imputation 16.01.1641.99007.20200.

II - Conventions

- Convention avec le Musée National de la Renaissance, Château d’Ecouen, pour le prêt au Musée

du Temps de la cantine de guerre aux armes de Louis XIV et de Vauban dans le cadre de l’exposition

Vauban (dépôt pour 5 ans renouvelable, gratuit).

- Convention passée avec M. et Mme BUGADA Pierre pour autorisation de passage en terrain privé

d’un cheminement piétonnier à usage public, chemin de Claire Combe.

III - Contentieux

- Affaire LECLER et autres : défense des intérêts de la Ville suite au recours en annulation intenté

devant le Tribunal Administratif le 27 février 2007 par M. LECLER et d’autres riverains du quartier des

Montboucons contre la délibération du 14 septembre 2006 approuvant la procédure de modification du

POS secteur Nord en vue de permettre l’aménagement d’une zone destinée à accueillir un projet d’habitat

expérimental, chemin du Fort des Montboucons.

- Affaire JACQUET : défense des intérêts de la Ville devant la Cour Administrative d’Appel de

Nancy suite à l’appel formé par M. JACQUET contre un jugement du Tribunal Administratif de Besançon

du 29 décembre 2006 rejetant son recours en annulation intenté contre la délibération du Conseil

Municipal du 13 mai 2004 approuvant le Programme d’Aménagement d’Ensemble de Châteaufarine. Le

requérant sollicite des frais irrépétibles à hauteur de 3 000 €.
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Affaire GARCIA - LOCATELLI - LOUX : défense des intérêts de la Ville suite au recours en

annulation intenté le 11 janvier 2007 devant le Tribunal Administratif par MM. GARCIA, LOCATELLI et

LOUX contre l’arrêté municipal en date du 18 juillet 2006 prononçant un sursis à statuer d’une durée de

deux ans sur la demande de permis de construire déposée par les requérants le 22 juin 2006. Le projet de

construction d’un bâtiment neuf comprenant 5 logements sur un terrain situé avenue du Commandant

Marceau est en effet de nature à compromettre l’exécution du futur Plan Local d’Urbanisme, le terrain

faisant l’objet d’un emplacement réservé pour la création d’un espace public au bénéfice de la Ville.

IV - Marchés à procédure adaptée d’un montant égal ou supérieur à 30 000 € HT

Objet du marché Date du marché
Titulaire du marché
(nom - code postal -

localité)

Montant du marché
en précisant HT ou
TTC (mini-maxi si
marché à bons de

commande)

Renouvellement des conduites d'eau potable

rue Octave David et chemin du Rousillon
31/03/2007 SARL HEITMANN et Fils

25410 VELESMES ESSARTS
121 735,91 € HT

Renouvellement des conduites d'eau potable

rue des Jeannettes
05/04/2007 EUROVIA

25200 MONTBELIARD
90 403,00 € HT

V - Marchés passés dans le cadre des procédures formalisées (fourniture de
carburants - Année 2007 reconductible 3 fois un an)

Objet du marché Date de la CAO
Titulaire du marché

(nom - code postal - localité)
Montant du marché

Marché - Fourniture de GPLc

(lot n° 1)
23/02/2007 Société TOTAL GAZ

92800 PUTEAUX

Quantité estimée à

1 500 hectolitres/an

Marché - Fourniture de fioul domestique

(lot n° 2)
23/02/2007 Société PIRETTI

21067 DIJON CEDEX

Quantité estimée à

2 500 hectolitres/an

Marché - Fourniture de Super sans plomb

(lot n° 3)

23/02/2007 Société PIRETTI

21067 DIJON CEDEX

Quantité estimée à

1 200 hectolitres/an

Marché - Fourniture de gazole

(lot n° 3)

23/02/2007 Société PIRETTI

21067 DIJON CEDEX

Quantité estimée à

3 000 hectolitres/an

Le Conseil Municipal est invité à en prendre acte.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal décide de prendre acte de ce bilan.

Récépissé préfectoral du 21 mai 2007.
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